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mission program managers 
contracting authority 
raised from 50K to 200K 
provided it is in 
accordance 	with 	the 
Government 	Contracts 
Regulations; 

- purchase 	of 	goods 

	

• 	 authority raised to $1000 
for all managers as 
delegated from the 
Minister of Supply and 
Services; • 

full purchase  of goods 
"authority delegated to 
Heads of Missions; 

- hospitality authority for 
Deputy Ministers raised 
from $1,500 to $5,000, 
Assistant Deputy Ministers 
raised from $1,500 to 
$3,000, 	and 'Directors 
General up to $1,500 
provided 	it , is 	in 
accordance with the 
Departmental Hospitality 
Policy; 

domestic travel authority 
delegated down to the 
Director level; 

- membership fees up to $500 
delegated to Assistant 
Deputy Ministers and Heads 
of Mission and up to $250 
for Directors General; 

- 1 e 	pouvoir 	des 
gestionnaires de programme 
des missions de conclure 
des contrats est passé de 
50 000 $ à 200 000 $, 
pourvu que le Règlement 
sur les marchés de l'État 
soit respecté; 

le pouvoir d'acheter des 
biens, délégué par le 
ministre 	des 
Approvisionnements 	et 
Services, a été porté à 
1 000 $ pour tous les 
gestionnaires; 

- les chefs de mission 
auront les pleins pouvoirs 
pour l'achat de biens; 

- l'enveloppe des 	frais 
d'accueil 	des 	sous- 
ministres est passée de 
1 500 $ à 5 000 $;  •pour 
les sous-ministres  
adjoints, elle est passée 
de 1 500 $ à 3 000 $; pour 
les directeurs généraux, 
elle peut maintenant 
atteindre 1 500 $, à 
condition que la politique 
du Ministère sur les frais 
de représentation soit 
respectée; 

- les pouvoirs internes 
relatifs aux déplacements 
à l'intérieur du pays ont 
été délégués aux 
directeurs; 

- les pouvoirs relatifs aux 
cotisations  •  jusqu'à 
concurrence de 500 $ sont 
délégués aux sous-
ministres adjoints et aux 
chefs de mission; ceux 
relatifs aux cotisations 
s 'élevant jusqu 'à  
concurrence 2 50 $ sont 
délégués aux directeurs 
généraux; 


